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Monsieur le Président,r: ••.,',

Je vous transmets, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale d'un-projet
de loi relatiF aux bibliothèques.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée natio-
nale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

A Monsieur Amadou CISSE DIA
Président de l'Assemblée

nationale

o R

-DAKAR-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL--~~-~~--------------PRINATURE N o.__,_75-~~98/PM/SGG/SL
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

U77r=) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi relatif aux
bibliothèques.

LE PRESIDENT DE Ll\. REPUBLIQUE,

VU la Constitution

. 777-.-) E CRE T E

Article 1er.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à l'Assemblée nationale, par le Ministre de la Culture,
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ninistre de la Culture et le Ninistre d'Etat chargé des
Relations avec les Assemblées sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 28 octobre 1975

Par le.Président de la,Républïque
le Premier. Hhüs tre ~.."
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-:t/ Le Ninistre d'Et~t chargé des Relations
avec les Assemblées

Pt Le Ministre de la Culture
le l'iinistre Chargé de l' intérim .~& /1--.'
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RB~BLIquE DU SENEGAL
i

. l -----

DlINISTERE DE LA CULTURE

PRO JET DEL 0 l
SUR LES BIBT,IOTHE~UES

EXPOSE DES COTIFS

Dans le cadre de sa politique de diffusion des con-
naissances humainos, l'Etat sénégalais siest assigné la mission
de promouvoir une éducation et une formation permanentes et
gratuites pour tous.

Afin d'atteindre les objectifs qu'il s'est ainsi
fixés, notre pays est, naturellement, conscient de la nécessité
de consentir un effort important pour se r~oter des moyons de
cette politique. Cet effort tendra, d'une part à mettre à la
disposition des individus et des collectivités les structures
culturelles susceptibles de leur garantir l'accès à la Culture,
d'autre part, à recueillir, restaurer et conserver les divers
éléments du patrimoine culturel national.

A cet, ~ffet, un syst~me comple~ pré~oyant toutes les
catégories de bibliothèquos existantes et définissant leurs
structures, les unes par rapport aux autres, est devenu in-
dispensable.

Certes, des embryons de bibliothèques, de nature
et de vocation différentes, ont été créés, ça et là, le plus
souvent de façon empirique. L'expérience montre, cependant, que
les initiatives si méritoires qu'elles soient, restent, malgré
tout, sans grande portée lors~ugelles sont ~ispersées •

• 0 .1..
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Une orGanisation rationüelle est efficace dans

ce domaine, postllle~ flécessairement, la création d'une
direction des bibliothèqlles7 organe dG coordination et d~in-
citation à la lectllre, ainsi qll'llne bibliothèqlle natronale.
Celles-ci doivent allssi constitller la cheville ollvrière d'llne
réorganisation complète et dVllne extension des différdntes
catégories de bibliothèqlles.

Grâce à Ifinstitlltion dll dépôt légal et à son
bon fonctionnement, la bibliothèqlle nationale pOllrra dépister,
reclleillir et préserver tOllte la prodllction nationale im-
primée, et tOllt~s alltres formes de docllments, de m~me qlle
les oellvres des nationallx sénégalais Pllbliées à lCextériellr.

Telle est, Monsiellr le Président de la Répllbliqlle,
MonsiGllr le Premier Ministre, mes chers collèglles, l'économie"
dll projet de loi qlle j'ai l'honnellr de SOllffiettreà votre
approbation.

Aliollne SENE

Cf loi n° 1976/29 du 09 avril  1976

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



_.,~·b·

nEPU!iJIQUE DU SENOOAL /l e,.AVit Y
ASSEl1ELEE NATIONALE

rnEl1IERE SESSION ~TI"J'l.ORDINAI'"ill DE 1976

-.u-~ A
P P 0 fi T

fait au nom

de la COMHISSION de l'EDUCATION et de la CULTlRE

sur

LE mO,lET DE LOI N°06/Z6 - relatif aux Bibliothèques

LE PROlET DE LOI NooZ/Z6 - portant institution du dépôt légal

par
l1arie Anne SOPJlI
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Monsieur le Président,
Nes Chers Collègues,

La COTIill1issionde l'Education et de la Culture s'est
réunie le Vendredi 12 t~ns 1976, à l'effet d'examiner les projets de
loi nO 06/76 relatif 3.UX Bibliothèques et nO 07/76 portant
Institution du Dépôt Légal.

Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,
Poursuivant son objectif, dans le domaine de la

politique de diffusion des connaissances huoaines, notre pays s'est
assigné 13. nission de promouvoir une éducation et une formation
permanentes et ~tu1te8 pour tous les Sénégalais. Un effort
important pour se doter des moyens de cette politique tend à mettre
à la disposition des individus et des collectivités les structures
culturelles susceptibles de leur garantir l'accès à la Culture et a
recueillir, restaurer et conserver les divers éléments du patrinoine
culturel national.

C'est à cet effet, Monsieur le Président, Nes Chers
Collègues, qu'un système complet, prévoyant toutes les catégories
de Bibliothèques existantes et définissant leurs structures, les
unes par ra.pport aux autres, a été étudié.

A partir des embryons de bibliothèques, de nature
et de vocation différentes, certes méritoires, mais créés ça et là,
dans un ordre dispersé, le projet de loi no06/76 se propose
d'organiser rationnellement et efficacement un système national de
bibliothèques comprenant :

- une bibliothèque nationale,
- des bibliothèques publiques,

des bibliothèques scolaires,
des bibliothèques d'étude et des bibliothèques
spécialisées.

./ ....
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Une direction nationale des bibliothèques~ organe
de coordination et d1incitation à la lecture est prévue, constituant
ainsi, avec la bibliothèque nationale, la cheville ouvrière d'une
réorganisation complète et d'une extension des différentes catégories
de bibliothèques.

Le projet de loi nO 07/76 quant à lui, porte
institution du Dépôt Légal sur toute l'étendue du territoire national
et son bon fonctionnement constitue en m~me tcnps, une SOurce
précieuse de documentation, Wl moyen efficace d'établissement dtune
bibliographie nationale exhau8t~ve.

Honsieur le Président,
l1es Chers Collègues,
En même tenps que le Dépôt Légal aOSure aux auteurs,

éditeurs et imprL~eurs, une meilleure protection de leurs droits en
permettant un contrôle facile et rigoureillcdes contrefaçons et des
usurpations éventuelles, il garantit la conservation de toute la
prod.uction imprimée nationale qui constitue un des éléments essentiels
du patrimoine culturel qui pourra ainsi être dépisté, recueilli et
préservé par la bibliothèque nationale.

Par ailleurs, le Dépôt Légal pennet lfét~blissemeat
d'une bibliQ~a~~ie nationale générale, Doyen de diffusion tant au
niveau national qu'au niveau international, de la production
intellectuelle sénégalaise.

La discussion de cet ensemble de projets de lois
ayant trait à l'orgarüsation des bibliothèques et à l'institution du
Dép6t Légal, a porté essentiellement sur

- l'importance accordée à la culture dans notre pays
- lA néces~~lre décentralisation de la bibliothèaue

nat Lonal.e, au niveau des régions; ..
- l'obligation de partir du recensement de la

situéltion réelle des bibliothèques au Sénégal pour
bâtir du nouveau ;

- la formation des bibliothècaires en fonction des
besoins réels du pays et leur répartition .1.
l'intérieur du territoire national •••

./ ..
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Honsiel.lrle Président,
1I\e8Chers Collègues,
Au Chapd t.r-e III, Article 8 - du Projet de Loi

N°06/76, il s'est inst,uré entre les députés et le Gouvernement un
vérit:lble débat pour :cboutir au maintien ou à la suppression de la
portion de phrase : "dans les Local.Lt.és où les pouvoirs publics ne
sont pé':.S e:1 mesure d'org<1niser des bibliothèques publiques", précision
qui, soutiennent les uns, restreint 1::1.possibilité de la subvention
de l'Etilt à des ilssociations dont le but principill est d'orgilniser
la lecture publique et qui se situeraient dilns des localités éloignées
des milieux urur-baans comme Dakar ,

Les ::1.lltresarg!ttnentent qu'il s'ngit d'orgilniséttion
et de rntionalisation ; donc, avec le temps qui assureril le dévelop-
pement des bibliothèques publiques, scolaires et ilutres, le besoin

'de création de bi.bl.Lothèques par des particuliers as soc i.és diminue
et li.1êmedisparaît. Hais pour le moment et celà est même souhaitable,
nécessaire, des initiatives privées d'associations dans le domaine
de l'organisation de la lecture publique peuvent naître et se
développer, soutenues dans leur f'onc td.onnement, par une subvention de
l'Etat, si elles respectent en la circonstance, les normes fixées
par l'autorité adninistrative compétente.

il '1. été admis que le problème ne se posait PéJ,S en
termes de dichotomie entre le milieu urba.in et le milieu rural , Il

s'aGit au cont.rei.r-e d'efforts compl.ément.at.res de l'Etat et des
Associations privées pour la diffusion de la lecture publique dans
toute, l'étendue du territoire.

Le problème de l'éducation des populations pour
l'utilisation rationnelle des bibliothèques publiques a été abordé
et sera nécessairement traité dans le cadre d(~s decrets d'application
de la loi; car il s'agit là de tout un dispositif relatif à l'organi-
sation, l'éducation et Le sécurité qui r-al.ève de la connaissance de
la psychologie des masses dont la formation des bibliothécaires devra
tenir compte.

.1 ... ,.
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Quelques erreurs, de frdppe certainement, ont été
relevées et corrigées dans le texte portant institution du Dépôt Légal,
à savoir

- TITRE II; page 2 ; article ~. ; le ;:0 :-

Les mots "dépôt lég,'1lt!suivis de l'indic:ttion de
l'année ~ du trimestre •••

lire: Les mots t!dépôt légal" suivi de l'indic2.tion
- de l'année et du trimestre •••

- TITRE III ; page 0; article 7 ; dernier paragraphe:

Les graveurs ou pàotographies •••
~ : Les graveurs ou photographes •••

Sous le bénéfice des discussions émaillées mais
combien fructueuses, votre Connnission, l10nsieur le Président, Hes
Chers Collègues, a approuvé; les projets de loi n006/76 relatif aux
Bibliothèques et na 07/76 portant institution du Dépôt Légal. Elle
vous recommande l'adoption de ces projets qui vous sont soumis, s'ils
ne soulèvent aueune objection de votre part.

l'lJ\..;'1Tf'>: ÂlJlill SOHAI

Cf loi n° 1976/29 du 09 avril  1976

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



·~

::Ù'EPUBLIQUE DU SEHEGt.J:..

Un Peuple - Un 3ut - UnE: Foi

jlB10n

c, G/~~d~~~Lt- ~
D-lDiJ

fl.SSElŒLEE UJ.'I'IONfLG
fi.

N° 57

~ela·tiyc aux 3iblio'chèques

L 'AS:::;m1BLEE N;~TIONliLE,

apr-ès en avoir d él.Lbér-é, a adopt.é, en sa séance du
JEUDI, 1er Avril 1976, la loi dont la teneur suit

Clli';.PITIm P::;~::;flIill

DISPOSITIONS GEIG"'J\L?3

tnTICLE PREl>1Itn.- La présente loi a pour objet l'organisation des

bibliothèques sur l'ensenble du territoire nationi.Ù..

f~'1']l'ICLE 2.- Les bibliothèques sont des dépositaires du patrir.loine

culturel de la n2.tion. :nIes diffusent des oeuvres de toutes sortes!

vi.sarrt au développement de la cul turc et des loisirs.

l;:;'TICLTI; 3.- Les bibliothèques consentent en principe la comauru.cat.i.on

et le prêt erat~its des livres.

A::'.2ICLE <.- L'Etat et les collectivités Local.cs concourent; à

llorg"luisation et au fonctionnencnt des bibliothèques, suivont

les dispositions de 1;:, présente loi.

.1 ....
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CH1WITIlE II

OnGAHISf.i.'I'ION ET FONCTIOIn'fD.;HEIJT

lI.RTICI,r;5.- Le développement graduel des bibliothèques fera l'objet
d'une planification intégrée aux plans nationaux de développement.

rT1TICLE 6.- Le système national des bibliothèques compr-end :

1°/ une bibliothèque nationale,
20/ des bibliothèques publiques,
3°/ des bibliothèques scolaires,
/0/ des bibliothèques d'étude et des bibliothèaues

spécialisées.

t~7ICLE 7.- Seront crées par l'autorité conpétente tous organismes
consultatifs nécessaires au développenent des bibliothèques et à
leur Îonctionnement nornal.

CHilPI'TI1E TH

SUBVZr.r7IOIJ AUX BIBLIO'l'I-E:;,m3:S ffilVEE3

i\:'TICLJ:i: 8.- Des subventions pourront être accordées pour la consti-
tution, le développement ou le fonctionnement des bibliothèques
appartenant à des associations dont le but prLicipal est d'orgalîÎser
la lecture publique clans les localités O~::: les pouvoirs publics ne

sont pas en mesure d'organiser des bibliothèques publiques.

Ces bibliothèques devront être organisées suivant
les normes fixées par l'autorité adDinistr~tive compétente.

DAI\llJ'::, le 1 er IimIL 1976
U~ P1E:SIDZN1' DE SEANCE,

ETIElfNE CAnVALHO
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